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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte nationale d'identite
Question écrite n° 8991

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre delegue aux relations avec le Senat, charge des rapatries,
sur un probleme concernant le renouvellement des cartes d'identite. La nouvelle reglementation qui oblige
l'interesse, ne hors de France, lors d'un renouvellement, a demander a la sous-direction des naturalisations
l'attestation qu'il ou qu'elle est de nationalite francaise, se revele inutile quand il s'agit d'une troisieme ou
quatrieme fois, sauf a mettre en doute l'honnetete des fonctionnaires de police. Si elle est vexatoire pour des
personnes naturalisees de longue date ou nees par hasard a l'etranger, elle est particulierement penible pour les
rapatries. Ceux nes francais en Algerie ou au Maroc de parents eux-memes nes francais ont eu plus ou moins,
en tant que pieds-noirs, a s'integrer a la communaute francaise et ressentent particulierement mal une mesure
discriminatoire qui etablit deux categories de Francais. C'est pourquoi il lui demande d'examiner avec le ministre
de l'interieur comment repondre au legitime sentiment des interesses.

Texte de la réponse

La reglementation actuelle en matiere de carte nationale d'identite et notamment la circulaire du 27 mai 1991
prevoient que le renouvellement de ce document est normalement effectue sur presentation de la carte perimee
et qu'il n'est pas reclame de pieces justificatives de l'etat civil ou de la nationalite francaise sauf en cas de doute
serieux sur l'authenticite de la premiere carte a renouveler ou sur l'authenticite ou la validite des documents qui
avaient permis d'obtenir la premiere carte. Toutefois, dans les departements des Hauts-de-Seine, de l'Essonne,
de la Moselle et de la Mayenne ou sont delivrees des cartes nationales d'identite informatisees en application du
decret no 87-178 du 19 mars 1987, il a ete decide de traiter les demandes de renouvellement des cartes
nationales d'identite comme des premieres demandes. L'objectif poursuivi est que le renouvellement ulterieur de
la carte informatisee dont la generalisation est prevue sur l'ensemble du territoire francais pour 1994 et 1995,
soit automatique, un controle approfondi ayant eu lieu au moment de la premiere delivrance. Les services
charges de recueillir ou d'instruire les demandes sont particulierement vigilants dans l'examen des pieces
produites. Il convient cependant de souligner que la circulaire du 27 mai 1991 evoquee plus haut repond aux
preoccupations de l'honorable parlementaire. En effet, s'agissant de la nationalite francaise, ce texte a eu pour
objet de faciliter la preuve de celle-ci, en dispensant dans des cas bien definis certaines categories de
demandeurs et notamment des personnes nees a l'etranger, de produire un certificat de nationalite francaise : 1/
personnes nees a l'etranger qui sont agees de plus de soixante ans, lorsqu'elles detiennent un passeport
francais en cours de validite ; 2/ personnes nees a l'etranger qui peuvent justifier soit de leur immatriculation et
de celle de leurs parents aupres d'un consulat francais, soit de leur possession d'etat de francais et de celle d'au
moins un de leurs parents (cette possession d'etat est etablie par la presentation des documents ci-apres :
passeport, carte nationale d'identite, livret militaire, carte d'immatriculation consulaire, carte d'electeur, ou par
l'appartenance a la fonction publique francaise ; 3/ mineurs nes a l'etranger dont l'extrait d'acte de naissance a
ete transcrit sur les registres consulaires francais et dont l'un au moins des parents etait immatricule aupres de
l'un de nos consultats ; 4/ femmes d'origine etrangere ayant epouse un francais entre le 22 octobre 1945, date
d'entree en vigueur de l'ordonnance no 45-2441 portant code de la nationalite francaise et le 12 janvier 1973,
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date d'entree en vigueur de la loi no 73-42 du 9 janvier 1973 qui l'a modifiee : il y a lieu de considerer qu'elles
sont devenues francaises du fait de leur mariage. La verification de la nationalite francaise du mari pourra
cependant s'averer necessaire ; 5/ personnes ayant acquis la nationalite francaise : la presentation de
l'ampliation du decret de naturalisation suffit ou, s'il s'agit d'une declaration, de l'exemplaire enregistre, mais
dans ce cas les services prefectoraux ne doivent delivrer qu'une carte nationale d'identite a validite limitee tant
que le delai legal d'opposition n'est pas expire.
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